
 Nom 
Vedrenne 

 

 Prénom 
Marie-Pierre 

 

 Adresse 
10 Place du Parlement de Bretagne 

 

 Raison sociale 
Association 

 

Informations pratiques 

 Intitulé de l'activité 
Questionnaire festival TAM-TAM 

 

 Description de l'activité 
Description de l'activité : La Maison de l’Europe de Rennes et de Haute-Bretagne – 

Centre d’information Europe Direct a assisté au festival TAM-TAM ce qui est un 

festival d’accueil des étudiants à Rennes. La Maison de l’Europe a interrogé les 

sondés sur leur définition de l’Union européenne, de quoi ils seraient privés s’ils 

n’étaient plus citoyens européens et s’ils ont déjà parti à l’étranger avec un dispositif 

européen. 

 

 Date et heure 
Mercredi 3 octobre et jeudi 4 octobre de 13h à 19h 

 

 Lieu 
Esplanade Charles de Gaulle - Rennes 

 

 Nombre de participants 
56 

 



 Catégories de publics présents 
Tous publics, avec majorité d'étudiants 

 

 Nom des intervenants ou des grands témoins s'étant exprimés 
Patrick Vrinat, Danielle Hardouin, stagiaire tchèque Michaela Neumannová 

 

Synthèse de l'activité 

 Thèmes évoqués 
• Le sentiment d’appartenance à l’Union européenne  

• Les élections européennes  

• L’emploi d’un dispositif européen pour partir à l’étranger 

• La définition de l’Union européenne 

• La mobilité des jeunes à l’étranger 

 

 Questions / attentes / problèmes soulevés 
L’Union européenne est considérée dans la majorité des cas positivement. Ce qui 

définit l’UE pour les personnes interrogées c’est le regroupement des pays (17), 

l’espace Schengen = libre accès et échange (13), la solidarité (11), la paix en Europe 

(7), la liberté (6), le partage et la monnaie unique (4). 

 

Cependant, certains problèmes ont été soulevés : 

• Dangereuse tendance néo-libérale 

• Moyen de prendre des mesures contraignantes d’intérêt général 

• Déception 

• Difficulté 

• L’Union européenne est quelque chose qui n’a pas besoin d’exister 

 

Sur les 56 personnes interrogées, 27 % d’entre elles étaient déjà parties dans un autre 

état avec un dispositif européen. Treize personnes sont parties une fois et deux 

personnes sont parties plusieurs fois (deux fois et cinq fois). Néanmoins, 39 personnes 

sur 56 ne sont pas allées à l’étranger avec un dispositif européen. Parmi les 39 

personnes qui ne sont pas allées, une personne ira et une autre souhaite pouvoir en 

bénéficier. 

 

Lors de ce festival, nous avons souhaité connaître l’avis des participants sur ce doute 

ils seraient privés sans l’UE. Les réponses les plus courantes étaient la libre 

circulation. 

Nous avons donc pu nous rendre compte que chez les jeunes, faire partie de l’UE est 

un avantage, notamment pour les voyages à l’étranger sans les contrôles aux frontières 

et surtout la possibilité d’étudie à l’étranger avec le programme Erasmus+. 

 



 Pistes de proposition formulées 
L'Union européenne est trop difficile à comprendre pour les citoyens. Certains 

avantages (libre circulation, Erasmus) sont considérés comme acquis. Rappeler aux 

citoyens ce que fait l'Union européenne pour eux au quotidien est important, pour 

mobiliser aux élections. 

 


